
ORGANIGRAMME : SECTION TECHNICIEN EN PHOTOGRAPHIE 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PH21 - Epreuve intégrée de la section : Technicien en photographie 

80 /20 per 

 

PH12 - Langage de l’image et 

communication en photographie 

100 per. 
 

PH19 - Photographie : Droit de 

l’image 

40 per. 

PH14 - Reportages 

photographiques 

120 per. 

PH18 - Techniques et 

technologies de base de la vidéo 

pour les photographes 

40 per. 

PH11 - Techniques de base de la 

photographie 

160 per. 

PH13 - Postproduction de la 

photographie 

160 per. 

PH15 - Photographie de style 

documentaire 

100 per. 

PH17 - Présentation de 

productions photographiques 

120 per. 

PH20 - Stage : Technicien en 

photographie 

80/20 per. 

PH16 - Studio de photographie 

160 per. 


